


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 30 avril 2007 fixant le montant de l’allocation d’accompagnement à la
mobilité géographique dans les armées et l’arrêté du 30 avril 2007 portant application des dispositions
du décret n° 2007-640 du 30 avril 2007 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les changements de résidence des militaires sur le territoire métropolitain de la France.

Du 19 juillet 2007

NOR D E F H 0 7 5 8 5 7 1 A

Textes modifiés :

Arrêté du 30 avril 2007 (JO n° 103 du 3 mai 2007, texte n° 6 ; JO/117/2007. ; BOEM
530-0.1.1, 530-1.1, 530-2.2.1).
Arrêté du 30 avril 2007 (JO n° 103 du 3 mai 2007, texte n° 5 ; JO/115/2007. ; BOEM
530-0.1.1, 530-1.1, 530-2.2.2).

Référence de publication : JO n° 225 du 28 sept 2007, texte n° 1, p.7607 ; JO/109/2007.

Le ministre de la défense et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu le décret n° 2007-639 du 30 avril 2007 instituant une allocation d’accompagnement à la mobilité
géographique dans les armées ;

Vu le décret n° 2007-640 du 30 avril 2007 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les changements de résidence des militaires sur le territoire métropolitain de la France ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2007 fixant le montant de l’allocation d’accompagnement à la mobilité géographique
dans les armées ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2007 portant application des dispositions du décret n° 2007-640 du 30 avril 2007 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les changements de résidence des
militaires sur le territoire métropolitain de la France,

Arrêtent :

Art. 1er. Dans l’article 2 de l’arrêté du 30 avril 2007 fixant le montant de l’allocation d’accompagnement à la
mobilité géographique dans les armées susvisé, ainsi que dans l’article 8 de l’arrêté du 30 avril 2007 portant
application des dispositions du décret n° 2007-640 du 30 avril 2007 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les changements de résidence des militaires sur le territoire métropolitain
de la France susvisé, les mots : « 1er avril 2007 » sont remplacés par les mots : « 1er octobre 2007 ».

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 juillet 2007.

Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

______ Bulletin officiel des armées ______



Le directeur des ressources humaines,

J. ROUDIÈRE.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le chef de service,

H. BIED-CHARRETON.

______ Bulletin officiel des armées ______
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